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SECTION I. INTRODUCTION 

§ 1. UN CONFLIT EXEMPLAIRE 

Le 21 avril1987, la SABENA conclut une convention collective de travail, 
assortie d'une clause expresse de paix sociale (2), avec trois organisations 
representatives des travailleurs. (3). 
Cette convention a une duree de trois ans et regie diverses conditions de 
travail. 
Elle accorde une hausse de salaire a !'ensemble du personnel, pilotes com-
pris. · 
Par lettre adressee le 27 juillet 1987 ala SABENA, !'Association beige des 
pilotes et navigants - techniciens de ligne (A.B.P .N .L.) formule une serie 
de revendications qui remettent en cause le contenu de la convention. 
Quoiqu'etant une union professionnelle reconnue au sens de la loi du 31 
mars 18_98, et possedant ace titre la personnalite civile, l'A.B.P.N.L. n'est 
pas une organisation representative des travailleurs visee a !'article 3 de la 
loi du 5 decembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires. 
Elle n'est en effet pas une organisation interprofessionnelle de travailleurs, 
constituee sur le plan national et representee au Conseil central de l'econo-

( 1) Pour ne pas alourdir le texte, nous utiliserons par la suite !'expression raccourcie "conflits 
collectifs du travail". 
(2) L'article 8 de la CCT dispose "De ondertekenende vakorganisaties verbinden zich ertoe, 
voor de duur van deze conventie, een volledige sociale vrede na te leven. De vakorganisaties 
verbinden er zich dus toe geen sociale akties uit te lokken noch enige sociale aktie te erken
nen, behalve de solidariteitsaktie op nationaal vlak, zonder dater eerst een verzoeningsverga
dering heeft plaats gehad met de Direktie. Deze verzoeningsvergadering zal door de bevoegde 
macht van de vennootschap georganiseerd worden binnen de 24 uren die volgen op de 
aanvraag van de vakorganisaties." 
(3) 11 s'agissait en l'occurence de l'ACV, de l'ACLV et de l'ABVV. 

319 



mie et au Conseil national du travail, et comptant en outre au moms 
50.000 membres. 
L'A.B.P.N.L. n'est pas non plus une organisation professionnelle affiliee a 
ou faisant partie d'une organisation interprofessionnelle repondant a ces 
conditions. 
Cette association est affiliee a la Confederation nationale des cadres 
(CNC), mais cette derniere n'est pas une organisation representative des 
trl!Jvailleurs au sens de la loi du 5 decembre 1968. 
L'A.B.P.N.L. n'a des lors pas ete partie ala negociation eta la conclusion 
de la convention collective de travail du 21 avril 1987. II faut cependant 
remarquer qu'elle a assiste a !'ensemble des negociations en qualite d'ob
servateur. 
Le 4 aout 1987, a minuit, l'A.B.P.N.L. annonce, au cours d'un entretien 
telephonique avec le vice-president de la SABENA, un mouvement de gre
ve de 24 heures pour le 6 aout 1987 et de 48 heures pour les 15 et 16 aout 
1987. 
Cette communication est confirmee par ecrit le 5 aout 1987. 
Par requete unilaterale deposee le meme jour, Ia SABENA demande au 
President du tribunal de premiere instance de Bruxdles, siegeant en refere, 
de se declarer competent et de statuer d'urgence et au provisoire, confor
mement a l'article 584 du code judiciaire. 
La requerante invcque la protection de ses droits. Elle souhaite entendre 
enjoindre aux pilotes de s'abstenir le 6 aout 1987 de participer a une greve 
qu'elle qualifie de sauvage, n'ayant pas ete reconnue par les organisations 
representatives des travailleurs, ( 4) et ce jusqu'a ce que les procedures pre
vues en matiere de conflits collectifs soient menees a leur terme. 
Elle requiert aussi de leur ordonner de s' abstenir d' executer les "menaces 
et voies de fait" annoncees dans la lettre du 27 juilet 1987, entre autres la 
greve des 15 et 16 aout 1987' le refus de piloter certains appareils et celui 
de respecter certaines procedures. 
La requerante veut egalement obtenir que tout travailleur qui participerait 
ala greve soit tenu de lui payer une astreinte de 200.000 F. 
Elle demande enfin que !'ordonnance soit declaree executoire sur la minute 
et qu'illui soit permis de la signifier avant 6 H. du matin et apres 9 H. du 
soir. 
Le 5 aout 1987, a 23 H 42, le vice-president du tribunal de premiere 
instance rendait a son hotel une premiere ordonnance. 
Celle-ci interdit aux personnes enumerees dans la requete de prendre part 
a Ia greve annoncee pour le 6 aout 1987. Toute personne qui ne respecte
rait pas les dispositions de !'ordonnance s~rait condamnee a payer a la 
requerante une astreinte de 200.000 F. 

(4) Sur cette question voy. RIGAUX M., Staking en bezetting naar Belgisch recht Antwer
pen, Kluwer Rechtswetenschappen, 1979, p. 358. 
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Les effets de !'ordonnance sont limites jusqu'au 14 aout 1987, sauf s'il est 
constate entretemps que la requerante a introduit !'affaire en refere, auquel 
cas ils sont prolonges jusqu'a ce qu'une decision soit rendue dans le cadre 
de cette procedure. 
Sur tierce opposition formee le 17 aout 1987 par deux pilotes, et en pre
sence de 318 collegues, cette decision sera retiree par une seconde ordon
nance rendue le 31 aout 1987 par le vice-president du tribunal de premiere 
instance, statuant toujours en refere, mais de maniere contradictoire, car 
!'instance a cette fois ete introduite par voie de citation et non de requete 
unilaterale. (5). 
La tierce opposition a ete declaree recevable et fondee, parce que le juge 
des referes a estime que la premiere ordonnance avait pratiquement re
streint le droit de greve sans limite de temps. 
Le 13 aout 1987, une citation est signifiee a tous les pilotes membres du 
personnel navigant. 
La SABENA demandait qu'il soit ordonne a l'ABPNL de s'abstenir d'exe
cuter "les menaces et voies de fait" precitees et qu'illui soit interdit d'inci
ter les membres du personnel navigant a faire obstacle ou ralentir les vols, 
et plus particulierement a les amener a ne pas piloter certains appareils 
d'un nouveau type, ni ales desservir ainsi qu'a ne pas, ou exceptionnelle
ment, appliquer certaines procedures automatiques devol et d'atterrissage. 
Elle demandait en outre la condamriation de 1' ABPNL au paiement d'une 
astreinte en cas de violation de !'ordonnance a intervenir. 
Cette action aboutira a une troisieme ordonnance de refere rendue le 11 
septembre 1987, deboutant la demanderesse de son action. ( 6). 

§ 2. AVANT-PROPOS. 

11 nous a semble utile de rappeler les elements de ce conflit exemplaire. 
Pour la premiere fois sans doute, un president du tribunal de premiere 
instance, statuant en refere, enjoignait a des travailleurs de ne pas prendre 
part a une greve et pronons;ait une astreinte en cas de non-respect de son 
ordonnance. 
Ce conflit est certes exemplaire mais il n'est pas isole. 11 a ete precede et 
surtout suivi de plusieurs autres. Chacun ne peut malheureusement etre 
analyse en detail mais il importe de remarquer un trait commun : le re
cours au juge judiciaire pour tenter de resoudre ces litiges, ou du moins de 
les normaliser. 
11 nous a done paru utile de nous livrer a quelques observations sur !'inter
vention du pouvoir judiciaire dans les conflits collectifs du travail. 

(5) Bruxelles, ref., 31 aout 1987, Journal des proces, 1987, p. 29, et note. 
(6) Bruxelles, ref., 11 septembre 1987, Journal des proces, p. 30. 
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Par necessite, nous avons deliberement limite le sujet a certains conflits, a 
savoir ceux qui prennent Ia forme d'une greve, et ecarte d'autres types tels 
le lock-out, ou certaines modalites ou prolongements de Ia greve comme 
1' occupation d' entreprise. 
N ous souhaitons analyser Ia question ainsi definie du seul point de vue 
juridique, et en particulier en droit judiciaire, mais nous sommes bien 
conscients qu'elle meriterait egalement un examen sous l'angle politique, 
sociologique et economique. 
11 ne nous a pas semble indispensable d'etudier systematiquement !'ensem
ble des conflits survenus au cours de ces derniers mois. Nous nous borne
rons simplement a illustrer notre expose par certains aspects remarquables 
du conflit precite. 
Enfin, nous avons principalement examine !'intervention du tribunal de 
premiere instance et du tribunal du travail, sans retenir des cas plus rares 
ou hors de notre propos, ou les tribunaux de l'ordre judiciaire ont ete 
appeles a intervenir dans des conflits collectifs : tribunal correctionnel' 
tribunal de commerce, juge de paix (7). 
Nous tenons aussi a ajouter qu'un courant important, sinon dominant de 
Ia doctrine et de Ia jurisprudence (8) estime que le pouvoir judiciaire dans 
son ensemble est incompetent pour conna1tre d'un conflit collectif du tra
vail. Tout au plus peut-il, selon une partie de la doctrine et de la jurispru
dence, trancher certains differends individualisables qui se situent dans le 
cadre d'un conflit collectif, ou encore sanctionner certains faits commis a 
cette occasion. En developpant une autre these, notre seule ambition est de 
contribuer a susciter et a approfondir le debat sur cette importante ques
tion. 
Jusqu'il y a peu, les tribunaux de l'ordre judiciaire intervenaient rarement, 
sinon pratiquement jamais, dans les litiges collectifs. 
Selon un consensus social bien etabli, ces conflits devaient se resoudre par 
Ia negociation, essentiellement au sein des entreprises ou des bureaux de 
conciliation des commissions paritaires, dans le respect de procedures pre
vues par les conventions collectives de travail, et en faisant appel aux 
institutions mises en place par Ia loi du 5 decembre 1968. 
Ce consensus para1t toutefois avoir ete de nature plus politique que juridi
que, rienne pouvant apparemment empecher un employeur de s'adresser 
au juge s'il souhaite lui donner Ia preference sur les systemes de concilia
tion traditionnels. 

(7) HUMBLET P., "De onbevoegdheid van de rechter om tussen te komen in collectieve 
conflicten: tahoe of mythe ?", Orientatie, 1987, p. 233. 
(8) voy. not. STROOBANT M., "Stakingsvrijheid en stakingsverbod: naar een nieuwe juri
sprudentie ?", ]. T. T., 1987, p. 433; HUMBLET P., op.cit., p. 229; RAUWS W., "De 
materiele bevoegdheid tot uitdrijving in geval van bedrijfsbezitting" ,R W, 1987 - 1988, p. 
137, et les ref. cit. ; voy. aussi note infra. 
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11 serait interessant d'analyser la cause du changement d'attitude que l'on 
a pu observer au cours de ces derniers mois. 11 est permis de constater en 
tout cas une certaine rupture du consensus, et une des raisons pourrait en 
etre le constat de l'echec, ou du mains de l'inefficacite des procedures 
traditionnelles. 
D'ou les demandes d'intervention du juge. Ce dernier n'aurait naturelle
ment pas acquis une nouvelle competence mais il serait desormais plus 
souvent fait appel a lui. 
Repetons-le, c'est principalement la competence du pouvoir judiciaire en 
matiere de conflit collectif du travail que nous souhaitons examiner, plus 
particulierement en droit judiciaire, et mains celle de l'opportunite de son 
intervention. 
11 nous semble toutefois que le recours au juge ne pourra jamais etre in
tempestif et ignorant de to us les usages, traditions et procedures sectoriel
les de conciliation et de reglement des conflits. 
En definitive, il s'agira de savoir si le pouvoir judiciaire est competent pour 
intervenir dans un conflit collectif du travail prenant la forme d'une greve 
et, dans !'affirmative, pour se prononcer, non sur sa liceite, reconnue par 
la cour de cassation (9), mais bien sur sa regularite et sa legitimite. 

SECTION II. LA MAGISTRATURE PRESIDENTIELLE - RAPPEL DES 
PRINCIPES. 

§ 1er. L'URGENCE ET LE PROVISOIRE. (10). 

No us crayons utile de rappeler, pour la facilite du lecteur, le texte de 
certaines dispositions du code judiciaire. 
L'article 584, alinea 1er, dispose: 11 Le president du tribunal de premiere 
instance statue au provisoire dans les cas dont il reconnalt l'urgence, en 
toutes matieres, sauf celles que la loi soustrait au pouvoir judiciaire. Le 
president du tribunal du travail et le president du tribunal de commerce 
peuvent statuer au provisoire dans les cas dont ils reconnaissent l'urgence, 
dans les matieres qui sont respectivement de la competence de ces tribu
naux.11 
L'exercice de cette magistrature presidentielle est entierement autonome, 
}'instance en refere et !'instance au principal constituant deux instances 
independantes qui se meuvent 11 sur des plans differents et devant des juri
dictions distinctes 11 

( 11 ) . 

(9) cf. infra, section III, § 2. 
(10) Pour une analyse approfondie de la magistrature presidentielle, voy. DE LEVAL G. et 
VAN COMPERNOLLE, "L'evolution du refere: mutation ou renouveau", ]. T.1985, p. 517 
et les ref. cit. 
(11) Cass., 6 fevrier 1930, Pas., I, p. 87. 
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Cambier observe que le provisoire ne doit pas s'opposer au definitif, dans 
la mesure ou le president ne se prononce pas avant dire droit mais bien 
sans dire droit et dispose tous droits saufs (12) La distinction operee par 
l'article 19 du code judiciaire entre les jugements definitifs et les jugements 
avant dire droit ne peut done etre retenue pour caracteriser l'exercice de la 
magistrature presidentielle. 
II convient plutot, ala lecture de I' article 1039 du code judiciaire, d'oppo
ser le provisoire au principal ( 13). 
Ceci signifie, on le sait, que !'intervention presidentielle ne peut prejuger 
du fond du droit. Le fond du litige est en effet de la competence du tribu
nal et echappe a celle de son president ( 14). 
Ceci n'empeche cependant pas que les presidents "sont appeles a prendre, 
a titre conservatoire, des dispositions de sauvegarde des droits; qu'ils ne 
peuvent se passer' a cette fin, d'apprecier !'existence de ces droits; que leur 
intervention est justifiee, des lors qu'elle tend a prevenir qu'un droit qui 
n'est pas serieusement contestable soit gravement mis en peril" (15). 
Cette conception doctrinale trouve un appui certain dans l'enseignement 
de plusieurs arrets de la cour de cassation (16). 
Le president du tribunal du travail ( 17) a ainsi pu decider d'interdire une 
journee partes ouvertes sur base de ]'article 17 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail, organiser un referendum dans une entre
prise occupee, se prononcer sur la designation d'un sequestre, autoriser un 
employeur a contraindre des grevistes a quitter un navire. Le president du 
tribunal de premiere instance a pour sa part notamment pu ordonner de 
degager une porte d'entree, d'expulser des occupants, ou d'interdire a cer
tains travailleurs de s'opposer aux activites d'un sous-traitant de l'employ
eur. On peut encore sanger a des mesures proviso ires vis ant a empecher 
tout acte de violence' ou a prevenir toute action. prejudiciable aux droits 
des tiers, clients ou creanciers d'une entreprise. 
C'est en raison du defaut de provisoire que l'ordonnance SABENA du 31 
aout 1987 a mis a neant, sur tierce opposition, !'ordonnance rendue le 5 
aout 1987. 
Celle-ci avait interdit de prendre part a une greve de 24 heures le 6 aout 
1987' et sur ce point, la tierce opposition etait devenue sans objet. 

(12) CAMBIER C., Droitjudiciaire civil,Bruxelles, Larcier, t. II, 1981, p. 327 et s. 
( 13) "Les ordonnances sur refere ne portent prejudice au principal. Elles sont executoires par 
provision". 
(14) FETTWEISS A., Precis de droitjudiciaire, Bruxelles, Larcier, t. II, 1971, p. 270; DE 
LEVAL G. et VAN COMPERNOLLE J.,op. cit., p. 519. 
(15) CAMBIER C.,op. cit., p. 333. 
(16) Cass., 9 septembre 1982, Pas., 1983, I, p. 48; id., 29 septembre 1983,]. T., 1984, p. 
330. 
(17) Ces exemples sont extraits d'une partie de !'enumeration donnee par HUMBLET P.,op. 
cit., p. 229 et s.; voy. not. Ies ref. citees, p. 232- 233. 
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On se souviendra toutefois que les effets de la premiere ordonnance se 
prolongeaient jusqu'au 14 aout 1987 sauf si, dans l'intervalle, il devait etre 
constate qu'une instance etait introduite devant le juge des referes, auquel 
cas les effets etaient prolonges jusqu' a ce qu'une decision so it rendue par 
ce dernier. Rappelons qu'une instance fut bien introduite par voie de cita
tion le 13 aout 1987. 
Dans son ordonnance du 31 aout 1987, le juge des referes a estime que la 
premiere ordonnance avait ainsi impose une interdiction de greve a long 
terme. 
De plus, il a observe que les diverses actions introduites par la SABENA, 
tant contre les membres de son personnel navigant que contre l'ABPNL, 
avaient un objet different de celui de la requete unilaterale du 5 aout 1987. 
Celui-ci etait en effet d'ordonner aux parties de s'abstenir de voies de fait, 
a savoir 48 heures de greve les 15 et 16 aout 1987 et le refus de desservir 
certains appareils et d'appliquer certaines procedures. 
C'est pourquoi il a decide que la premiere ordonnance ne statuait pas 
seulement a titre provisoire, mais faisait dependre sa duree de validite du 
jugement d'un autre litige. 
L'urgence est la seconde condition prescrite par !'article 584. 
Celle-ci est appreciee de maniere discretionnaire par le president. 
Ce dernier devra notamment se poser les questions suivan- tes : 
11 Les interets dont la sauvegarde est sollicitee, les mesures dont l'accom
plissement est poursuivi, sont-ils legitimes? Vabsence de suite donnee ala 
demande aurait-elle pour effet d'entralner une perturbation? Est-il neces
saire d'agir pour eviter qu'un mal se produise? La situation des parties et 
leur comportement seront egalement a prendre en consideration .... 11 y a 
lieu d'arbitrer les interets en jeu. 11 (18). 
11 s'agira en eff\!t de confronter le prejudice que pourrait subir le deman
deur en cas de rejet de la mesure sollicitee a celui que pourrait subir le 
defendeur en cas d'accueil de celle-ci. 
De Leval et Van Compernolle(19) constatent que l'examen de la jurispru
dence indique que les presidents entendent le concept d'urgence 11 de manie
re relativement souple et se declarent competents des que la crainte d'un 
prejudice d'une certaine gravite, voire d'inconvenients serieux, rend une 
decision immediate souhaitable. 11 

(18) CAMBIER C., op. cit., p. 338. 
(19) DE LEVAL G. et VAN COMPERNOLLE J., op. cit., p. 518. 
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§ 2. ORDONNANCE SUR REFERE ET ORDONNANCE SUR RE
QUETE UNILATERALE. 

L' article 5 84, aline a 3, du code judiciaire stipule que le president est saisi 
par voie de refere ou, en cas d'absolue necessite, par requete. 
Le mode de procedure normal d'introduction d'une cause en refere est Ia 
citation. 
La procedure est alors contradictoire. Elle est regie par les articles 1035 
a 1041 du code judiciaire. 
En cas d'" absolue necessite", le president rend une ordonnance sur requete 
unilaterale. 
Ce mode de saisine est exceptionnel. L'absolue necessite peut notamment 
resulter d'une extreme urgence. 
L'adversaire du requerant est alors dans !'ignorance de !'action engagee 
contre lui. Cette procedure est regie par les articles 585, 586, et 1025 a 
1034 du code judiciaire. 
L'extreme urgence a ete reconnue par !'ordonnance SABENA du 5 aout 
1987. Elle a ete confirmee par !'ordonnance du 31 aout 1987, rendue sur 
tierce opposition. 
11 convient d'observer que les tiers opposants demandaient de mettre Ia 
premiere ordonnance a neant, etant pretendument insuffisamment moti
vee. Le president a decide qu'illui appartenait seulement de juger si !'or
donnance prononcee sur base de !'extreme urgence devait etre retiree, et si 
les mesures urgentes et provisoires devaient etre maintenues. 
Dans cette affaire, un "preavis de greve" avait ete annonce verbalement le 
4 aout 1987 a minuit et confirme par ecrit le 5 aout, pour sortir ses effets 
le 6: il y avait bien absolue necessite et impossibilite de citer par huissier 
431 pilotes en un delai aussi court, le delai de citation en refere etant en 
principe fixe a deux jours. 
La procedure de refere est une procedure acceleree, qui se manifeste parti
culierement par la reduction des delais de citation et d'execution des or
donnances. 
Les ordonnances sur refere sont en effet executoires par provision et sans 
caution, si le juge n'a pas ordonne qu'il en serait fournie une (20). 
Dans les cas d'absolue necessite, le juge des referes peut en outre ordonner 
I' execution de I' ordonnance sur Ia minute (21) en apposant lui-meme la 
formule executoire. 
Ceci permet de proceder a !'execution en signifiant Ia minute, et non une 
expedition de !'ordonnance comme on est tenu dele faire habituellement. 

(20) Article 1039, alinea 2, du code judiciaire. 
(21) Article 1041, deuxieme alinea du code judiciaire. 
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§ 3. PRESIDENT DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE OU 
PRESIDENT DU TRIBUNAL DU TRAVAIL? 

Aux termes de l'article 584 du code judiciaire, la competence du tribunal 
de premiere instance s'etend a toutes matieres sauf celles que la loi sou
strait au pouvoir judiciaire. 
Cette disposition doit etre comparee a l'article 568 qui enonce: "Le tribu
nal de premiere instance conna1t de toutes demandes, hormis celles qui 
sont directement devalues ala cour d'appel eta la Cour de cassation. Si le 
defendeur conteste la competence du tribunal de premiere instance, le de
mandeur peut, avant la cloture des debats, requerir le renvoi de la cause 
devant le tribunal d'arrondissement qui statuera comme il est dit aux arti
cles 641 et 642". 
L'exception d'incompetence ratione materiae n'est pas d'ordre public. (22) 
Elle ne peut des lors pas etre soulevee d'office par le juge, et il appartient 
au defendeur de Pinvoquer in limine litis, par application de !'article 854 
du code judiciaire. Ce dernier doit egalement, par application de l'article 
855, designer le juge qu'il estime competent. 
11 appartient alors au demandeur, avant la cloture des de bats, de requerir 
le renvoi de la cause devant le tribunal d'arrondissement. A defaut d'une 
demande de renvoi par le demandeur, sur le declinatoire du defendeur, le 
juge saisi statue sur la competence (23 ). 
Lorsqu'il appartient au juge de soulever d'office un moyen deduit de son 
incompetence, il ordonne le renvoi de la cause devant le tribunal d'arron
dissement (24 ). 
Rappelons que le president saisi devra statuer lui-meme sur sa competence 
s'il est conteste que la connaissance du litige releve de l'ordre judiciaire. Le 
tribunal d'arrondissement n'est en effet pas competent pour statuer sur le 
pouvoir de juridiction des cours et tribunaux (25). 
Enfin, le demandeur peut encore demander au tribunal saisi son accord 
sur le renvoi sollicite (26). 
La competence attribuee au tribunal de premiere instance par l'article 568 
du code judiciaire a ete qualifiee de diverses manieres que nous nous bar
nons simplement a rappeler: plenitude de juridiction, (27) prorogation de 
juridiction, (28), competence residuelle ou encore competence genera-
le (29). 

(22} FETTWEISS A., op. cit., p. 58; CAMBIER C., op. cit., p. 227. 
(23} Article 639, al. 1 et 3 du code judiciaire. 
(24) Article 640 du code judiciaire. 
(25} Article 639 in fine. 
(26} Article 1043 du code judiciaire. 
(27) Sur cette question, voir note E.L. sous Cass., 27 mars 1981, Pas., 1981, I, p. 810. 
(28) FETTWEISS A., op. cit., p. 60. 
(29) Ca'ss., 4 decembre 1975, Pas., 1976, I, p. 417. 
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11 convient done de constater que I' article 584 du code judiciaire ne prevoit 
pas de declinatoire de competence, contrairement a !'article 568. En ma
tiere de refere, le president du tribunal de premiere instance est en conse
quence toujours competent car il dispose d'une veritable "plenitude de 
juridiction" au provisoire. 
Une seule limitation toutefois: sa competence ne peut pas etre exercee 
dans les matieres que la loi a soustraites au pouvoir judiciaire. 11 nous 
paralt que ceci ne peut resulter que d'un texte normatif. 
L'intervention du president du tribunal civil peut des lors fort bien se 
rapporter' au provisoire et vu l'urgence, a une matiere qui, au principal, 
reU:ve de la competence du tribunal du travail ou du tribunal de commer
ce. A !'inverse, les presidents de ces deux tribunaux ne sont competents 
que dans les matieres qui relevent de leur juridiction. 
Dans les litiges qui sont de la competence des tribunaux du travail, on en 
deduira tout d'abord qu'en refere, le demandeur ale choix entre le presi
dent du tribunal de premiere instance et le president du tribunal du travail. 
S'il choisit le president du tribunal de premiere instance, la competence de 
celui-ci ne pourra etre contestee par le defendeur. 
Ensuite, si la competence du tribunal du travail a conna1tre du litige en 
refere est incertaine, il nous paralt prudent de choisir alors le tribunal civil. 
Dans le doute, ce dernier doit toujours etre prefere a une autre juridiction, 
en raison de sa competence generale. 
Enfin, si le tribunal de premiere instance est saisi au fond d'une demande 
qui releve de la competence du tribunal du travail, ce n'est que si le deman
deur conteste la competence du tribunal de premiere instance, par applica
tion de !'article 568 du code judiciaire, que le tribunal civil pourra etre 
dessaisi de la demande, du moins s'il s'agit d'une matiere relevant bien de 
la competence du tribunal du travail (sur cette question, cf. infra, section 
III, § 1er). 
Dans !'affaire SABENA, la premiere instance a ete introduite par requete 
unilaterale deposee le 5 aout 1987 devant le president du tribunal civil, sur 
le fondement de !'article 584 et le probleme du declinatoire de competence 
ne se posait evidemment pas, la procedure n'etant pas contradictoire. 
11 faut observer que dans leur opposition a !'ordonnance du 5 aout 1987, 
les demandeurs n' ont pas decline I a competence mais bien la juridiction 
des cours et tribunaux a connaitre des conflits collectifs. 
Par contre, la seconde instance a ete introduite devant le meme president, 
dans le cadre d'une procedure contradictoire par voie de citation du 13 
aout 1987' sur le fondement de I' article 584, et il n'etait done pas possible 
aux defendeurs de contester sa competence au profit de celle du president 
du tribunal du travail. 

328 



SECTION III. INTERVENTION DU POUVOIR JUDICIAIRE DANS 
LES CONFLITS COLLECTIFS DU TRAVAIL. 

§ 1er. COMPETENCE DU TRIBUNAL DUTRA VAIL OU DU TRIBU
NAL DE PREMIERE INSTANCE. 

1) La competence du tribunal du travail est definie par les articles 578 a 
583 du code judiciaire. 
Cette competence n'est pas exclusive. 
En vertu de !'article 568 du code judiciaire, le tribunal de premiere instan
ce peut en effet, no us avons deja eu !'occasion de le rappeler, connaltre 
d'une demande relevant de la competence du tribunal du travail, sauf 
declinatoire de competence oppose in limine litis. 
Le tribunal du travail connalt notamment des contestations relatives aux 
contrats de louage de travail (30) et des contestations d'ordre individuel 
relatives a 1' application des conventions collectives de travail ( 31). 
11 est a remarquer que !'article 578, 3°' du code judiciaire ne fait pas de 
distinction entre les contestations relatives a !'application des clauses nor
matives individuelles ou collectives des conventions collectives de travail. 
11 faut toutefois que ces contestations soient d'ordre individuel. 
La competence des juridictions du travail en ce qui concerne !'application 
des clauses creatrices d'obligations entre les seules organisations signatai
res d'une convention collective de travail trouve un appui dans les travaux 
parlementaires de la loi du 5 decembre 1968 ainsi que dans la jurispruden
ce (32). 
Certains auteurs estiment toutefois que la competence des tribunaux du 
travail en matiere de dispositions obligatoires de conventions est incertai
ne, le texte de !'article 578, qui se refere aux contestations d'ordre indivi
duel, leur paraissant exclure cette interpretation (33). Selon eux, un litige 
portant sur ces dispositions devrait etre porte devant le tribunal de premie
re instance. 
11s ajoutent que "la juridiction competente pour les conflits relatifs aux 
dispositions obligatoires d'une convention, doit l'etre egalement pour les 
"conflits collectifs resultant d'une greve ou d'un lock-out" si ces conflits 
trouvent leur origine dans !'application de la convention collective. Ne 
devraient done etre exclus que les seuls conflits d'interets qui, par nature, 
echappent a !'appreciation du pouvoir judiciaire, c'est-a-dire les conflits 

(30) Article 578, 1 o, du code judiciaire. 
(31) Article 578, 3°, du code judiciaire. 
(32) Doc. Pari., Senat, 1967 - 1968, Rapport au Senat, p. 112; voy. aussi la jurisprudence 
citee en note. 
(33) PIRON J. et DENIS P., Le droit des relations collectives du travail en Belgique, Bruxel
les, Larder, 1970, p. 93. 
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qui portent, non pas sur le droit existant (loi, convention collective, etc), 
mais qui tendent a la creation de d:gles de droit nouvelles". 
Pour d'autres auteurs, les tribunaux du travail sont toujours incompetents 
pour arbitrer les conflits collectifs. 
Selon Fettweiss ( 34), le tribunal du travail "est sans pouvoir pour arbitrer 
les conflits collectifs qui naissent de }'opposition d'interets entre groupes 
sociaux et dont la solution est negociee sur la base d'imperatifs politiques 
et economiques11 . 
Pour Cambier, 11 le juge social n'a point dans son pouvoir de regler les 
conflits collectifs du travail ... 11 importe peu que ces moyens de pression 
et de resistance s'autorisent d'accords intervenus 11 (35). 
11 cite a cet egard un jugement du tribunal du travail de Charleroi (36) qui 
a decide: "Meme si !'action d'un employeur s'autorise pour enjoindre !'ar
ret du soutien d'un syndicat a une action de greve, des termes d'un accord 
collectif, cette action, parce qu'elle s'inscrit dans un affrontement collectif 
des forces du travail echappe au juge." 
Cet auteur ajoute toutefois qu'il se peut 11 que les conflits declenches soient 
!'occasion de faits qui, enfreignant les prescriptions de la loi penale ou 
mettant en cause des droits civils, trouveront un juge pour les reprimer ou 
pour les sanctionner. Mais il demeure que ces conflits ne sont pas, comme 
tels, susceptibles d'etre regles par le juge du judiciaire et non plus, du reste, 
par quelqu'autre juge." (37). 
Selon lui, la justification de !'incompetence du pouvoir judiciaire en la 
matiere doit etre recherchee dans le besoin d'assurer "une certaine immu
nite des forces patronales et syndicales que !'intervention du juge compro
mettrait11 (38 ). 
2) II peut etre soutenu que le tribunal du travail n'est pas competent en 
matiere de conflits collectifs du travail, !'article 578, 3°, du code judiciaire 
ne visant que les contestations d'ordre individuel. Plusieurs decisions esti
ment d'ailleurs que le tribunal du travail, et meme le pouvoir judiciaire 
dans son ensemble, ne sont pas competents en matiere de conflits collectifs 
du travail (39). Selon les travaux preparatoires de la loi du 5 decembre 
1968, le terme individuel doit toutefois s'entendre dans un sens tres large 
Car II il a ete employe pOUr indiquer que leS tribunaUX dU travail ne SOnt paS 
competents pour les conflits collectifs resultant d'une greve ou d'un lock
out ( 40). Ainsi, le tribunal du travail s'est reconnu competent en matiere 

(34) FETTWEISS A., op.cit., p. 206. 
(35) CAMBIER C., op. cit., p. 589. 
(36) Trib. trav. Charleroi, ref., 7 mai 1979, T.S.R., 1979, p. 182. 
(37) CAMBIER C., op. cit., p. 589. 
(38) CAMBIER C., op. cit., p. 590. 
(39) TT Charleroi, ref., 7 mai 1979, T.S.R., 1979, p. 183; TT Liege, 6 novembre 1984, 
ibid., 1985, p. 393; TT Liege, ref., 16 juin 1986, ]L, 1986, p. 604; contra: Liege, ref., 29 
octobre 1986, ]L, 1986, p. 604, ref. citees par STROOBANT M., op. cit., 1987, p. 434. 
(40) Rapport au Senat,doc. cite, p. 112. 
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d'instauration, d'election et de composition de delegation syndicale ( 41) 
ainsi que pour un differend entre parties contractantes portant sur le droit 
d'une organisation d'informer unilateralement ses affilies par voie de pu
blication des modalites d'execution d'une convention collective de travail 
(cct) (42). 
II faut cependant rappeler qu'il existe un courant de jurisprudence qui 
estime que si le pouvoir judiciaire, et en particulier le tribunal du travail, 
ne sont pas competents en matiere de conflit collectif, les presidents de ces 
tribunaux, statuant au provisoire, peuvent neanmoins intervenir en vue 
d'ordonner certaines mesures en rapport avec le conflit collectif ( 43 ). 
Il est en outre permis de se demander si le tribunal du travail n'est pas 
egalement competent lorsque le conflit collectif s'analyse comme une som
me de contestations relatives au contrat de louage de travail. 
Ainsi, dans le conflit SABENA, il etait precisement demande que les con
trats de travail des pilotes soient executes, nonobstant le preavis de greve 
qui avait ete depose ( 44 ). 
3) De plus, !'hypothese de !'incompetence du tribunal du travail en matiere 
de conflit collectif n'exclut pas la competence du tribunal de premiere 
instance. Celle-ci peut etre fondee, nous l'avons releve, sur l'article 568 ou 
encore, sur l'article 584 du code judiciaire. 
A defaut de texte de loi, il faut bien convenir en effet, qu'on le veuille ou 
non, que les conflits collectifs du travail ne sont pas une matiere que la loi 
a soustraite au pouvoir judiciaire dans son ensemble. 
Si la competence du tribunal du travail peut parahre contestable, il n'en va 
pas de meme de celle du tribunal de premiere instance (45). 11 convient 
done, a notre estime' de conclure a la competence de principe de 1' ordre 
judiciaire pour connaltre des litiges collectifs du travail. Certaines distinc
tions devront toutefois etre operees selon la nature des conflits, et selon 
qu'il s'agit de statuer sur leur objet ou de faits commis a leur occasion. 
4) Le tribunal du travail s'est deja reconnu competent pour connaltre des 
contestations d'ordre individuel opposant les parties signataires d'une con
vention collective de travail a propos d'une clause obligatoire qui ne lie 
que ces dernieres ( 46). 

(41) Voy. respectivement T.T. Mons, 19 janvier 1982, T.S.R., 1982, p. 567; TT Tournai, 
2 juillet 1975, ibid, 1975, p. 454; T.T. Charleroi, 6 avril1982, Rev. Reg. Dr., 1982, p. 251 
(42) T.T. Bruxelles, ref., 9 juillet 1985, R. W., 1985- 1986, p. 966. 
(43) Sur cette question, voy. supra, note 
(44) Dans le m~me sens, CT Anvers, 9 mai 1984, Chr. D. Soc., p. 605, obs. Jacqmain J. 
(45) Dans le m~me sens, Civ. Liege, (ref.), 29 octobre 1986,J.L., p. 610, id., 12 novembre 
1986, ibid., p. 705; Mons , 9 decembre 1986, ]. T. T., 1987, p. 134. 
(46) TT. Bruxelles (ref.), 9 juillet 1985, R. W., 1985-1986, p. 966 et note RIGAUX M., 
"Omtrent de juridische afdwingbaarheid van obligatoire CAO bepalingen"; T.T. Bruxelles, 
6 juin 1986, R. W., 1986-1987, p. 1269 
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Pourquoi cesserait-il de l'etre si cette contestation se situait dans le cadre 
d'un conflit collectif ouvert assorti d'une greve ou d'une occupation d'en
treprise? 
Tout en rappelant que les tribunaux ne peuvent connaitre des conflits 
d'interets mais bien des conflits de droits, Rigaux observe que le tribunal 
du travail est bien competent pour statuer sur !'application de dispositions 
obligatoires, meme si le conflit de droits se double eventuellement d'un 
conflit d'interets ( 4 7). 
Le juge ne peut, par contre, connaitre d'un conflit d'interets pur, lie a une 
action collective. 
Selon lui, le tribunal du travail, et son president siegeant en refere peuvent 
done statuer sur le non-respect d'une obligation de paix sociale ou d'influ
ence, ainsi que sur des clauses relatives aux procedures de concilia
tion (48). 
L' auteur condut que le droit positif beige a voulu laisser du champ a une 
intervention du juge dans les conflits collectifs du travail presentant un 
aspect juridique et, plus generalement, dans les conflits entre partenaires, 
se rapportant aux droits et aux obligations qu'ils ont crees pour eux
memes dans le cadre des conventions qu'ils ont conclues. 
Une solution juridictionnelle de ce type de conflits n'est done certes pas 
etrangere au droit positif(49). 
On peut d'ailleurs se demander, comme l'a fait la Cour d'appel de Liege 
dans son arret du 12 novembre 1986 (50), si toute solution contraire 
n' aboutirait pas a violer 1' article 6, § 1 er, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales du 4 novembre 1950, 
qui dispose que toute personne a droit a ce que sa cause soit entendue par 
un tribunal. 
5) Lorsque des dispositions obligatoin~s de conventions collectives de tra~ 
vail organisent par exemple l'exercice du droit de greve et, partant, en 
determinent la regularite, on peut done admettre, nous semble-t-il, !'inter
vention des tribunaux en cas de violation de ces dispositions par une ou 
plusieurs organisations signataires. 
11 ne fait guere de doute que des dispositions obligatoires, comme une 
obligation de concertation prealable a toute action de greve, ne s'imposent 
qu'aux organisations syndicales (51) et ne sauraient lier les travailleurs 

(47) RIGAUX M., op. cit., p. 918 et s. 
(48) id., ibid.' p. 919. 
(49) id., ibid., p. 919. 
(50) Cour d'appel de Liege, 12 novembre 1986, RG n° 754- Rep. n° 1254 (affaire Car1am); 
dans Je meme sens: Cour d'appel de Bruxe11es, 3 decembre 1987, Journal des Proces, 1988, 
p. 29 et note DE KEYSER Ph. (affaire Carcoke). 
(51) En ce sens, voy. JAMOULLE M., op. cit., t. II, p. 449 et Jes ref. citees; voy. aussi dans 
le meme sens, C.T. Liege, 2 aout 1984, Chr. D. Soc., 1984, p. 588, obs. LAGNEAUX ET 
VAN DROOGHENBROECK J.; contra T.T. Charleroi, 27 juin 1983, ibid, p. 411, obs. 
LAGNEAUX T., VAN DROOGHENBROECK J. et PIRON J. 
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eux-memes, et en particulier les travailleurs non affilies a une organisation 
syndicale. 
Les dispositions de conventions collectives de travail organisant l'exercice 
du droit de greve et devant s'analyser comme des dispositions normatives 
collectives, peuvent-elles lier les travailleurs eux-memes? 
Selon l'article 19 de la loi du 5 decembre 1968 sur les conventions collecti
ves de travail et les commissions paritaires, la convention lie tous les tra
vailleurs d'un employeur lie par la convention. 
Sont, en vertu du meme article, lies par la convention, les employeurs 
membres d'une organisation qui a conclu la convention ou ceux ayant 
eux-memes conclu la convention (article 19, 1 °), outre les employeurs, qui 
adherent a Ia convention (article 19' 2 °)' et ceux qui s' affilient a une 
organisation liee par la convention (article 19, 3°). En outre, en ce qui 
concerne les conventions collectives conclues au sein d'un organe paritaire, 
et rendues obligatoires, elles lient tous les employeurs et travailleurs qui 
relevent de cet organe (article 31). 
Les travailleurs d'un employeur lie par une convention collective de travail 
sont des lors tenus d'en respecter les dispositions normatives collectives. 
L'absence de caractere contraignant a l'egard des travailleurs d'une dispo
sition obligatoire, ou meme d'une disposition normative collective, ne per
met toutefois pas de deduire que l'exercice du droit de greve serait neces
sairement legitime en cas de non respect de ces dispositions. Celui-ci devra 
notamment s'apprecier' nous y reviendrons, a la lumiere de la theorie de 
l'abus de droit. 
6) En pratique, une action en responsabilite contre une organisation syndi
cale signataire n'aura toutefois guere de chances d'aboutir. En effet, si ces 
organisations peuvent, en vertu de l'article 4 de la loi du 5 decembre 1968, 
ester en justice, dans tousles litiges auxquels !'application de la loi donne
rait lieu et pour la defense des droits que leurs membres puisent dans 
}'application des conventions conclues par elles, le meme article dispose 
que des dommages-interets du chef de !'inexecution des obligations decou
lant d'une convention ne peuvent etre reclames aux organisations que dans 
la mesure oil la convention le prevoit expressement. 
En outre, a supposer que la possibilite d'appliquer les dommage-interets 
soit explicitement prevue, encore faudrait-il que la decision du juge con
statant le caractere fautif de }'inexecution ouvrant ainsi droit a reparation 
puisse etre executee. Ceci est theoriquement pensable en cas de violation 
fautive d'une disposition obligatoire par une organisation d'employeurs 
jouissant de la personnalite morale, mais non a l'encontre d'une organisa
tion syndicale denuee de cette personnalite. Parmi les actions sanctionnant 
I' inexecution d'une convention collective de travail, on peut envisager, ou
tre l'action en dommages-interets, l'action en execution forcee de la con
vention, qui ne sera veritablement efficace que si }'execution est assortie 
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d'une astreinte (52), et ce en raison de Ia tres grande difficulte d'appliquer 
des dommages-interets en cas de non respect d'une telle injonction. On 
peut egalement envisager encore l'action en resolution d'une convention 
collective de travail sur le fondement de l'article 1184 du code civil, ou 
enfin invoquer I' exceptio non adimpleti contractus (53). 

§ 2. LA GREVE ET LE POUVOIR ]UDICIAIRE. 

On se souviendra que Ia greve est depenalisee depuis l'abrogation de l'arti
cle 310 du code penal par Ia loi du 24 mai 1921. 
Seules les infractions de droit commun, commises a I' occasion d'une greve, 
restent naturellement reprimees par le code penal et certaines lois particu
lieres. 
En droit interne(54), le droit de greve n'est toutefois reconnu comme tel 
par aucune norme specifique, le legislateur s'etant simplement borne a 
regir certains effets de Ia greve, notamment en droit de Ia securite sociale. 
Ce dernier assimile ainsi tres souvent les journees de greve a des journees 
de travail, en posant generalement conime condition que Ia greve soit 
reconnue par une organisation syndicale. 
Pour le reste, le legislateur s' est Jimite a organiser, par une loi du 19 a out 
1948 relative aux prestations d'interet public en temps de paix, un systeme 
de requisition des travailleurs en cas de greve. Cette loi charge les commis
sions paritaires de determiner les mesures, prestations ou services a assurer 
en cas de greve, en vue de faire face a certains besoins yitaux, d'effectuer 
certains travaux urgents aux machines ou au materiel, d'executer certaines 
taches commandees par une necessite imprevue. 
11 importe cependant de rappeler Ia remarquable evolution de la jurispru
dence de Ia cour de cassation qui a abouti a reconnaitre aux travailleurs 
l'exercice d'un droit de greve (55). 
Pendant une longue periode, les juridictions du fond ont considere que Ia 
greve devait etre assimilee a une rupture du contrat, le travailleur greviste 
etant cense avoir volontairement cesse de l'executer. 
Dans un premier arret du 23 novembre 1967 (56), Ia cour de cassation a 
decide que cette assimilation n'etait pas automatique car " ... La participa-

(52) Cf. infra, section IV 
(53) Sur ces differentes possibilites, voy. RIGAUX M., op. cit. , p. 922 - 926) 
(54) En ce qui conGerne les norrnes de droit international- Pacte international en matiere de 
droits economiques, sociaux et culturels; Convention europeenne des droits de l'hornrne; 
Charte sociale europeenne - et leur absence d'influence veritable en droit interne, voy. DU
BOIS D., "Juridische benadering van het collectief geschil", studiedag BVBJ, Gent, 1987, p. 
6 et s. 
(55) Pour une analyse fouillee de cette evolution, consulter JAMOULLE M., Le contrat de 
travail, Faculte de droit, d'econornie et de sciences sociales, Liege, t. II, 1986, p. 443 et s. 
(56) Cass., 23 novernbre 67, Pas., 1968, I, p. 393). 
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tion a une greve n'implique pas, par elle-meme, la volonte de rompre le 
contrat ... et, partant, n'en consomme pas la rupture." 
La cour a en effet souligne que les causes de suspension du contrat ne sont 
pas limitativement enumerees par la loi, et peuvent des lors etre etendues 
ala greve. 
Dans un deuxieme arret du 14 avril1980 (57), la cour a eu l'occasion de 
preciser son enseignement. 
En effet, apres avoir rappele qu'en soi le manquement d'une partie a ses 
obligations ne met pas fin au contrat, et ajoute qu'il n'en va pas autrement 
en cas de greve, meme appuyant une revendication salariale, la cour a 
decide "qu'en soi, la greve ne met en aucun cas fin au contrat". 
Enfin, dans un troisieme arret(58), la cour a explicitement reconnu aux 
travailleurs un droit subjectif de greve (59). 
Tout en rappelant que le droit de greve n'est expressement reconnu comme 
tel par aucune loi, la cour a deduit de la loi du 19 aout 1948 relative aux 
prestations d'interet public en temps de paix, le droit pour le travailleur 
greviste de ne pas fournir le travail convenu, et ce en derogation au princi
pe de la convention loi ( 60). 
Le travailleur en greve n'est tenu, selon la cour, que d'executer les presta
tions quiJui sont eventuellement imposees par la legislation de 1948. 
Lacour ajoute que la participation a une greve ne constitue pas en soi un 
acte illicite, et qu'aucune disposition legale n'interdit aux travailleurs de 
prendre part a une greve non reconnue par une organisation syndicale. 
Par cette derniere affirmation, la cour rejette la distinction, operee pen
dant une certaine periode par une fraction de la doctrine et de la jurispru
dence, entre greves licites, c'est-a-dire declenchees par les seules organisa
tions representatives des travailleurs dans le respect des procedures de 
conciliation etablies par les conventions collectives de travail, et illicites ou 
sauvages. 
La greve, meme non reconnue par les organisations syndicales, ne consti-

' tue done pas, selon la cour "en soi" un acte illicite. 
La doctrine ( 61) estime cependant que si la participation a une greve ne 
peut plus, comme telle, etre constitutive de motif grave, celui-ci pourrait 
encore resider dans certaines circonstances ou dans des comportements 
particuliers accompagnant une greve. 
On peut sanger, par exemple, a des actes de violence, ou encore a des 
dommages causes a l'entreprise ou a des tiers. 
En outre, la reconnaissance de principe de la liceite de la greve ne permet 
pas d'inferer que toute greve est legitime. 

(57) Cass., 14 avril 1980, Pas., 1980, I, p.997 
(58) Cass., 21 decembre 1981, Chron. Dr. Soc., 1982, p. 57. 
(59) JAMOULLE M., op. cit., n° 396, p. 450. 
(60) Article 1134 du code civil. 
(61) JAMOULLE M., op.cit., p. 452. 
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Tout d'abord, comme le souligne M. Jamoulle, "la reconnaissance meme 
du droit de greve implique la possibilite de recourir a la theorie de l'abus 
de droit", et elle ajoute que l'on sait combien cette theorie "est de nature 
a jouer comme processus reducteur ou meme dissolvant d'un 
droit ... " (62). 
Elle poursuit en observant qu'un probleme de definition du concept de 
greve va se poser ( 63 ). 
11 faut en effet se demander si la reconnaissance du droit de greve concerne 
bien toutes les sortes de greves. 
Les greves peuvent en effet varier selon les buts, telles les greves profes
sionnelles, de solidarite ou politiques, selon les modes de declenchement, 
telles les greves regulieres ou sauvages, et selon les methodes utilisees, 
telles les greves perlees, intermittentes, du zele, tournantes ou sur le 
tas (64). 
Nous crayons qu'il faut done logiquement deduire de !'evolution de la 
jurisprudence qu'il appartiendra necessairement au pouvoir judiciaire de 
fixer des limites a l'exercice du droit reconnu par la cour de cassation. 
Certains auteurs interpretent d'ailleurs !'abstention du Iegislateur dans la 
reglementation des conflits collectifs du travail comme un silence circon
stancie, ressemblant a une delegation de pouvoir au juge. 
Selon cette opinion, le Iegislateur aurait en quelque sorte invite le pouvoir 
judiciaire "a apprecier les conflits collectifs de travail a l'aide de concepts 
juridiques "ouverts", comme la faute contractuelle ou quasi delictuelle. 
Dans cette tache, le juge doit tenir compte des faits de la cause, mais aussi 
de !'evolution des moeurs et des mentalites." (65). 

§ 3. LA GREVE ET L'ABUS DE DROIT. 

La theorie de l'abus de droit, progressivement elaboree par la cour de 
cassation, permet de fixer les limites du droit de greve reconnu par la cour 
supreme. 
11 ne nous semble pas inutile de rappeler a cet egard que la cour a degage 
successivement plusieurs criteres permettant de constater l'exercice abusif 
d'un droit. 

(62) JAMOULLE M., op. cit., p. 452. 
(63) Id,op.cit., p. 452. 
( 64) Voy. une classification proposee par PIRON J. et DENIS P., Le droit des relations 
collectives du travail en Belgique, Bruxelles, Larcier, 1970, p. 109 et s.; sur la notion de 
greve, voy. id. ibid., p. 109 et s., ainsi que FRANCOIS L., Theorie des relations collectives 
du travail en droit beige, Bruxelles, Bruylant, 1980, p. 41 et s. 
(65) PALSTERMAN P. et VAN DROOGHENBROECK J., "Le lock-out et la greve a tra
vers le miroir de la cour de cassation", note sous Cass., 7 mai 1984, Chr. dr. soc. ,1984, p. 
278 
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11 y a tout d'abord abus de droit lorsqu'un droit est exerce dans la seule 
intention de nuire ( 66). 
11 y a aussi abus de droit lorsque, entre diverses manieres d'exercer son 
droit, avec la meme utilite pour soi, c'est finalement la plus dommageable 
pour autrui qui est choisie ( 67). 
Enfin, est abusif, l'exercice du droit "de telle maniere que le profit qu'on 
en tire est hors de toute proportion avec le dommage qui en resulte pour 
autrui" ( 68 ). 
11 faut en outre observer que !'ensemble du comportement des parties est 
determinant dans !'application de ces criteres desormais classiques ( 69 ). 
Pourrait ainsi constituer une forme d'abus de droit une greve qui serait 
menee sans but, pour des raisons futiles, a un moment et d'une maniere 
causant inutilement un prejudice important a l'employeur, ou encore qui 
viserait a obtenir la satisfaction d'exigences hors de toute mesure (70). 
Dans !'affaire SABENA, la decision du 4 aout 1987 a ete rendue sur reque
te unilaterale. S'agissant d'une procedure non contradictoire, il faut des 
lors se referer a la requete pour apprecier les arguments de la demanderes
se au regard de l'abus de l'exercice du droit de greve. 
Ces arguments peuvent etre resumes de la maniere suivante : 
- Les revendications de l'A.B.P.N.L. sont demesurees et vont a l'encontre 
des engagements souscrits dans une recente convention collective de tra
vail; 
- le tribunal peut se pencher sur la proportionnalite qui doit exister entre 
l'objet du litige et les moyens employes (71 ). Or, en l'espece, selon la re
querante, les revendications des pilotes etaient disproportionnees par rap
port au prejudice cause par chaque journee de greve, estime a quelque 87 
millions de francs par jour ; 
- en toute hypothese, l'A.B.P.N.L. n'a pas epuise toutes les procedures 
prevues en matiere de conflit collectif avant de declencher son action. 
La requerante faisait en outre valoir une recente decision du tribunal de 
Creteil (72) qui a interdit une greve qualifiee d'abusive. 

(66) Cass., 12 juillet 1917,Pas, 1918, I, p. 65; id., 11 avril1958, ibid. , 1958, I, p. 867; 
id., 29 novembre 1962, ibid., 1963, I, p. 406. 
(67) Cass., 10 septembre 1971, Pas., 1972, I, p. 28 
(68) Cass, 10 septembre 1971, Pas.1972, I, p. 28. 
(69) Brux., 10 juin 1965, Pas., 1966, II, p. 159; Cass., 6 octobre 1966, Pas., 1967, I, p. 
147, cite par VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, Bruxelles, PUB, 1985, vol. 3, 
p. 739 
(70) VAN EECKHOUTTE W., "Staking, uitsluiting en de individuele rechtsverhoudingen", 
Studiedag, Gent, 1987, p. 19 
(71) La requerante citait a l'appui de cet argument un jugement du 27 juin 1983 du Tribunal 
du travail de Charleroi, publie au]. T., 1984, p. 345. 
(72) Tribunal de grande instance de Creteil, jugement en la forme des referes du 30 juillet 
1987 
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Un preavis de 48 heures avait ete depose par deux organisations syndica
les. La compagnie AIR INTER, considerant que cette action risquait de 
paralyser pendant deux journees, a l'epoque des departs en conge du mois 
d'aout, le service public des transports aeriens, avait introduit une action 
devant le tribunal de grande instance de Creteil. 
Pour la compagnie, les organisations syndicales lui avaient cause un grave 
trouble, ainsi qu'aux usagers d'un service public, et elle estimait ce trouble 
illicite. 
11 faut observer que dans une espece identique, la cour de cassation de 
France a decide, le 4 juillet 1986, qu'une revendication syndicale avait un 
caractere suffisamment abusif pour justifier la suspension des preavis de 
greve deposes. En effet, I' engagement demande aux compagnies aeriennes, 
au mepris des contraintes financieres et des progres techniques, avait ete 
jugee deraisonnable (73 ). 
Apres avoir constate que le trouble allegue n'etait ni contestable ni meme 
conteste, et ce particulierement pendant la periode des vacances, et apres 
a voir rappele que la greve, droit fondamentalement reconnu par la consti
tution, peUt neanmoinS II entratner Un trouble manifestement illicite Si leS 
revendications professionnelles exprimees a cette occasion presentent un 
caractere deraisonnable", le juge des referes de Creteil a decide que le 
trouble cause etait manifestement illicite, eta suspendu provisoirement les 
effets du preavis de greve. 
11 est a remarquer qu'il a estime ne pas pouvoir repondre a la demande 
d'annulation de ce preavis, considerant qu'un tel pouvoir n'appartient pas 
au juge des referes. 
Le tribunal a motive sa demande en soulignant essentiellement qu'une 
compagnie aerienne est soumise a de nombreuses contraintes administrati
ves, financieres, commerciales et technologiques, et qu'il est deraisonnable 
d'exiger d'elle de s'engager "a mettre en oeuvre une experimentation con
traire aux imperatifs economiques et aux progres techniques". 

§ 4. GREVE ET VOlE DE FAIT. 

La voie de fait est une notion qui a connu de grands developpements en 
droit administratif. 
On en tend par voie de voie de fait administrative "une operation materiel
le dans l'accomplissement de laquelle !'administration commet une irregu-

(73) Sur l'exercice du droit de greve, liberte publique reconnue par la cour de cassation de 
France lorsqu'il s'agit d'une greve licite, voy. note sous Tribunal de grande instance de Creteil 
(refere), 30 juillet 1987, Gazette du Palais, 16-18 aout 1987, p. 3 
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larite grossiere, portant atteinte au droit de propriete ou a une liberte 
publique" (74 ). 
C'est l'affaire commune de Vedrin qui a ete a l'origine de 1' interet doctri
nal et de la multiplication des decisions, tant des juges des referes que des 
juges du fond, a tel point qu'on a pu parler de vogue de la voie de fait (75). 
La notion de voie de fait n'est toutefois pas limitee au droit administratif. 
Selon Cambier (76), la repression des voies de fait, non expressement visee 
par I' article 584 du code judiciaire, relt:ve indiscutablement de l'exercice de 
la magistrature presidentielle. 
Il y a voie de fait quand "un acte est commis qui ne peut manifestement 
s'autoriser d'aucune justification legale. Il y a flagrant delit. Enjoindre 
qu'il cesse est affaire de police des relations civiles. La matiere qui peut 
echapper a un jugement au fond, appelle une intervention immediate. Le 
president prete son autorite a l'exercice de ce qui devient un droit de 
legitime defense .... L'on se trouve devant une usurpation de pouvoir ou 
de droits qu'on ne peut mettre serieusement en doute. L'ordre juridique est 
gravement perturbe. Cette perturbation requiert qu'il y soit mis fin sans 
retard." 
Il ajoute, en ce qui concerne le domaine des relations privees, que la voie 
de fait "peut etre commise par un particulier qui s'attribue, sans aucun 
titre ni droit, ce qui appartient ou revient a autrui. Il se fait justice a 
lui-meme. Il enfreint, sans pouvoir s'autoriser d'aucune raison juridique, 
fut-elle contestable, l'ordre des relations privees. La victime de cette vio
lence demande qu'elle cesse". 
Il faut notamment admettre qu'il y a voie de fait lorsqu'un conflit collectif 
du travail porte prejudice a la securite, a la sante ou a la salubrite publi
que, ou encore aux interets des tiers. Ce pourra etre le cas a !'occasion 
d'occupation d'entreprise, d'abandon sans precautions prealables de l'ou
til, de destruction de biens mobiliers ou immobiliers appartenant a !'entre
prise, d'actes pouvant entra1ner la disparition economique de l'entreprise, 
ou d'entraves a la libre circulation des personnes et des biens. 
Il a ainsi ete juge qu'il appartient au juge des referes d'apprecier "s'il y a 
lieu de craindre qu'un prejudice d'une certaine gravite, voire des inconve
nients serieux, apparaissent si une decision immediate n'intervient pas. 
Des ouvriers participant au blocage des voies d'acd:s, en vue de paralyser 
les activites d'une entreprise etrangere a celle impliquee dans un conflit 

(74) FLAMME, Droit administratif, Bruxelles, PUB, 3e edit. 1981-1982, 2eme partie, n° 
236, p. 158 
(75) Id., op. cit., p. 164 et s.; pour une analyse approfondie de la voie de fait administrati
ve et de son evolution, voy. aussi les conclusions de l'avocat general J. VELU avant Cass., 
21 mars 1985, ]. T., 1985, p. 697 et s., ainsi que QUERTAINMONT P., "Observations 
sous Bruxelles, 17 septembre 1981", ]. T., 1982, p. 412 et s. 
(76) CAMBIER C., op. cit., p. 348 et s. 
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social commettent des voies de fait portant atteinte au droit incontestable 
de cette entreprise d'acceder en tout temps a ses installations" (77). 
Dans les trois ordonnances SABENA, le juge des referes s'est reconnu 
competent pour connaltre d'un conflit collectif du travail. 
II est explicitement enonce dans la deuxieme et la troisieme ordonnance 
que si le jugement d'un litige collectif echappe comme tel au pouvoir judi
ciaire, le President du tribunal de premiere instance, siegeant en refere, 
n'est pas sans pouvoir de droit pour intervenir ponctuellement et prendre 
des mesures purement provisoires se rapportant au conflit. 
Le president a pu preciser dans quels cas son intervention lui paraissait 
justifiee. 
Tout d'abord, de maniere generale, dans les limites habituelles de l'exerci
ce de la magistrature presidentielle, c'est-a-dire lorsqu'il s'agit de prendre 
des mesures provisoires justifiees par l'urgence et sans que la decision ne 
prejuge du fond. 
Ensuite, en particulier, en ce qui concerne les conflits collectifs du travail, 
lorsqu'au moins une des trois conditions suivantes est realisee: eventualite 
d'un prejudice irreparable, necessite de mettre fin a une voie de fait suscep
tible de porter atteinte aux droits des tiers, ou de mettre un terme a un 
desordre manifeste et inadmissible. 
Ces conditions enoncees par la seconde ordonnance, et reprises dans la 
troisieme ont toutefois ete jugees non realisees par cette derniere. 
Le president rappelle d'abord que les principes qui justifient !'intervention 
du juge des referes doivent etre appliques avec circonspection, car' a de
faut, les "dispositions legales" retirant la solution des conflits collectifs au 
pouvoir judiciaire perdraient toute leur efficacite. 
II est permis de se demander queUes sont les dispositions legales expresses 
qui soustraient la solution de conflits collectifs au pouvoir judiciaire dans 
son ensemble, et s'il ne s'agit pas la plutot d'une interpretation restrictive 
des dispositions attribuant competence aux juridictions du travail. 
II precise ensuite la notion de dommage irreparable. Selon lui, tout conflit 
collectif cause inevitablement un prejudice a chacune des deux parties. Le 
dommage n'est toutefois irreparable que lorsqu'il met en peril !'existence 
meme de l'entreprise, ce qui n'est pas estime etre le cas en l'espece. 
Certains penseront neanmoins que le prejudice cause a l'entreprise, sans 
parler de celui cause aux tiers cocontractants et aux usagers d'un service 
public, estime a plusieurs dizaines de millions de francs par jour' e3t bien 
un dommage difficilement reparable. 

(77) Cour du travail de Mons, 9 decembre 1986, RDS, 1987, p. 218; Sur le pouvoir du 
tribunal d'ordonner des mesures indispensables en presence d'une voie de fait et lorsque 
!'interet d'une action syndicale n'est pas demontre, voy. Trib. Anvers, 21 janvier 1977, 
R. W., 1976-1977, col. 1583; voy. aussi Pres. Trib. trav. Liege, 20 novembre 1978,]. T. T., 
1979, p. 122. 
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Pour le president, la voie de fait, seconde condition mise a son interven
tion, ne peut etre retenue que lorsqu'elle met en perilles droits des tiers, 
etrangers aux relations employeur - travailleur. 
Ceci n'est pas le cas en l'espece selon le tribunal, car la greve entra1ne un 
risque pour le travailleur, qui perd ainsi sa protection sociale, risque au 
moins equivalent a celui encouru par l'employeur. Elle ne peut etre mise 
automatiquement sur le meme pied qu'une voie de fait, cette derniere de
vant mettre en perilles droits des tiers. 
lei encore, on s'explique mal comment le risque de perte d'une remunera
tion afferente a quelques journees de greve, et, le cas echeant, celui du 
refus de !'assimilation des journees de greve a des journees de travail pour 
la securite sociale, peut etre consideree comme un risque equivalent au 
prejudice financier important encouru par l'employeur. 
II ne nous appartient evidemment pas de nous prononcer sur les circon
stances de l'espece, mais nous nous demandons cependant si une telle 
action, entamee au mepris des procedures de conciliation et en periode de 
vacances, ne constituait pas une voie de fait mettant en perilles droits des 
tiers et des usagers du service public des transports aeriens (78). 
Quant a la troisieme condition, a savoir mettre un terme a un desordre 
manifeste et inadmissible, elle a egalement ete jugee absente en l'espece. 
Selon le president, il y avait en effet defaut d'urgence au moment ou il 
rendait sa troisieme ordonnance. Selon lui, l'ABPNL ayant communique a 
la SABENA le 27 juillet 1987 sa volonte d'agir, cette derniere avait dispose 
d'un temps plus que suffisant pour prendre, en temps utile, toutes les 
mesures collectives ou individuelles opportunes afin de resoudre le litige au 
fond. 
En consequence, !'intervention du juge des referes a ete rejetee, en !'absen
ce des conditions habituelles et ponctuelles qui justifient son intervention 
en matiere de conflits collectifs. 
Le tribunal nous paralt effectivement investi d'un pouvoir d'intervenir 
dans le deroulement d'une action collective. 
II peut enjoindre ou interdire a des travailleurs de poser un acte, dans la 
mesure ou celui-ci constitue une voie de fait. 
II appartiendra aux cours et tribunaux de dire si l'on est sorti des limites 
de la Iegitimite (79). 
"Si la greve constitue un moyen d'action dont les travailleurs et leurs orga
nisations professionnelles apprecient tres librement !'utilisation, elle ne 
peut, sans risque de devenir abusive, s'exercer sans respect des engage
ments souscrits, ni soucis des consequences graves qui decoulent, tant 

(78) 11 s'agit naturellement du service public au sens fonctionnel et non organique, sur cette 
distinction, voy. FLAMME, op. cit., 3eme edit. 1983-1984, n° 14, p. 28 et s.; Sur le statut 
particulier de la Sabena, voy. id., ibid., no 127, p. 245 
(79) T.T. Charleroi, 24 decembre 1973,]. T. T., 1984, p. 75 
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pour les parties que pour la collectivite nationale ou regionale, de la situa
tion conflictuelle a laquelle elle donne naissance" (80). 
Certaines conditions ponctuelles de !'intervention du juge des referes ont 
ete enoncees dans !'ordonnance du 31 aout 1987 et tres clairement preci
sees dans celle du 11 septembre 1987. Elles meritent d'etre approuvees. 
Le juge des referes est competent pour censurer les actes administratifs 
illegaux portant atteinte aux droits subjectifs des particuliers. 
Le principe de la separation des pouvoirs cede, faut-ille rappeler, devant 
la voie de fait administrative. 
On comprend mal pourquoi le meme juge ne pourrait censurer un mode 
d'exercice d'un conflit collectif constituant lui aussi une voie de fait. 
II appartient done desormais au pouvoir judiciaire de definir les criteres 
qui lui permettront de se prononcer, non seulement en refere sur !'existen
ce de voies de fait, mais aussi au fond, au regard de l'exercice abusif du 
droit de greve et de ses consequences civiles eventuelles. 

SECTION IV. L'ASTREINTE. 

L'article 1385 his du code judiciaire, insere par la loi du 31 janvier 1980, 
portant approbation d'une convention Benelux, dispose : "le juge peut, a 
la demande d'une partie, condamner !'autre partie, pour le cas ou il ne 
serait pas· satisfait ala condamnation principale, au paiement d'une som
me d'argent, denommee astreinte, le tout sans prejudice des dommages 
interets, s'il y a lieu. Toutefois, l'astreinte ne peut etre prononcee en cas de 
condamnation au paiement d'une somme d'argent, ni en ce qui concerne 
leS actiOnS en eXeCUtiOn de COntratS de travail. II 
L'astreinte peut indifferemment etre prononcee par un jugement rendu au 
principal ou par une ordonnance au provisoire. 
II est toutefois exclu de prononcer une astreinte dans deux cas : la condam
nation au paiement d'une somme d'argent, et les actions en execution de 
contrats de travail. 
Le texte permet d'appliquer l'astreinte tant a l'egard des employeurs qu'a 
l'egard des travailleurs. 
A l'egard des employeurs, l'astreinte ne peut naturellement, en raison de 
!'exclusion expressement prevue par le texte de !'article 1385 his, etre 
appliquee en cas d'inexecution d'obligations contractuelles. 
La jurisprudence admet toutefois }'application de l'astreinte en cas de vio
lation par l'employeur d'une obligation legale, consideree comme detachee 
de !'execution du contrat de travail. II va sans dire que cette obligation 

(80) Ben. C. Roberts, Role de l'Etat, in SPITAELS,Les conflits sociaux en Europe, p. 68, 
cite dans les conclusions de Monsieur l'auditeur du travail Anciaux, avant Pres. Trib. Charle
roi (ref.), 7 mai 1979, ]. T. T.1979, p. 184 
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legale doit etre autre qu'une obligation de somme, auquel cas Ia seconde 
exclusion prevue par !'article 1385 his serait applicable. 
L'astreinte a ainsi ete appliquee a plusieurs reprises, a l'egard des employ
eurs, en matiere de delivrance de documents sociaux (81 ). 
Cette jurisprudence a cependant ete critiquee par d'eminents auteurs qui 
considerent que les obligations legales et conventionnelles s'inscrivent ne
cessairement dans la relation de travail et qu'il convient des lors de sou
mettre ces obligations au regime contractuel. Cette opinion aboutit a !'ex
clusion de l'astreinte en cas de violation d'une obligation legale integree 
dans le contrat de travail. Selon cette these, une astreinte ne pourrait done 
plus etre appliquee en cas de non remise de documents sociaux (82). 
Plus proche de notre propos est Ia question de savoir si une astreinte peut, 
et dans quels cas, etre appliquee a l'egard des travailleurs, et ce particulie
rement en cas de conflit collectif du travail ( 83 ). 
Selon les travaux preparatoires de Ia loi du 31 janvier 1980, les auteurs de 
propositions de loi en faveur de !'exclusion de l'astreinte pour les actions 
en execution de contrats de travail ont surtout souhaite empecher que 
l'astreinte ne puisse etre appliquee pour imposer la reprise du travail a des 
travailleurs qui s' absentent irregulierement ( 84). 
Le Conseil national du travail a ete consulte sur l'opportunite de prevoir 
cette exclusion et a rendu un avis en faveur de celle-ci, estimant que Ia 
convention Benelux ne porte pas sur les actions relatives a des obligations 
de caractere collectif fondees sur la loi du 5 decembre 1968 et qu'en conse
quence, "par actions en execution de contrats de travail, il faut entendre 
les actions relatives aux obligations individuelles en matiere de relations de 
travail incombant a l'employeur ou au travailleur et decoulant de la legis
lation relative aux contrats de travail ou de Ia loi du 5 decembre 1968". 
11 semble que le Conseil national du travail ait voulu empecher que 
l'astreinte puisse etre appliquee pour mettre fin a des actions collectives, 
telles que greves et occupations d'usines (85). 
A la suite de ces propositions de loi et de l'avis du Conseil national du 
travail, !'exclusion a finalement ete introduite dans le projet de loi qui a ete 
adopte, et ce pour toutes les actions en execution de contrats de travail, ce 
qui allait bien au-dela des propositions citees et de l'avis du Conseil. 

(81) Sur l'etat de Ia jurisprudence concernant l'astreinte en matiere sociale, consulter COL
LIN D., "Astreinte en matiere sociale- Point sur l'etat de Ia jurisprudence", Annales de droit 
de Liege, 1984, n° 1, p. 89 et s. 
(82) JAMOULLE M., op. cit., p. 153. 
(83) Sur le pouvoir du juge d'ordonner une astreinte a J'egard du travailleur, en matiere de 
concurrence deloyale, voy. Pres. Trib. trav. Charleroi (ref.), 23 janvier 1987, ]. T. T., 1987, 
p. 251 
(84) Rapport fait au nom des Commissions reunies de Ia justice et de l'emploi, du travail et 
de Ia prevoyance sociale, Doc. pari., Senat, sess. extraord., 1979, N° 17713. 
(85) MOREAU- MARGREVE 1., "L'astreinte", Annales de Ia Faculte de droit de Liege, 
1982, p. 17. 
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Nous avons deja developpe notre opinion selon laquelle le tribunal civil en 
tout cas est toujours competent pour fixer les limites et les contours de 
l'exercice du droit subjectif de greve reconnu par la cour de cassation. 
Parmi les moyens dont il dispose se trouve l'astreinte. 
L'exclusion de !'application de l'astreinte en ce qui concerne les actions en 
execution de contrats de travail ne visant pas les conventions collectives de 
travail, rien n'interdit en soi de l'appliquer pour contraindre une partie au 
respect de dispositions obligatoires d'une telle convention (86). 
L'action en execution forcee d'une disposition obligatoire d'une conven
tion collective de travail parait cependant plutot theorique. En effet, le 
non-respect d'une decision enjoignant d'executer la convention pourra dif
ficilement etre sanctionne, puisque !'article 4 de la loi du 5 decembre 1968 
exclut la possibilite d'appliquer des dommages et interets si la convention 
ne le prevoit pas expressement. 11 n'en va evidemment pas de meme si 
l'injonction d'executer une convention collective est liee ala condamnation 
a une astreinte en cas de non-respect de la decision judiciaire. L'astreinte 
ne peut en effet etre assimilee a des dommages - interets. (87). 11 resulte 
toutefois du texte et de !'esprit de !'article 1385 his que celle-ci ne peut pas 
etre utilisee en ce qui concerne les actions en execution de contrats de 
travail, ni, dans cette mesure, pour mettre fin a des actions collectives 
telles que greves ou occupations d'usine (88). 
Nous crayons cependant que !'exclusion de l'astreinte dans ce cas ne con
cerne que les actions collectives comme telles. 
Si le tribunal civil, competent pour reprimer l'abus de l'exercice du droit de 
greve, peut, a notre estime, enjoindre aux travailleurs de ne pas participer 
a une greve, ou d'y mettre un terme, il ne semble pas en effet que l'astrein
te puisse etre appliquee dans ces memes cas. 
Elle pourra toutefois l'etre en vue de faire cesser, non pas le conflit collectif 
lui-meme, mais toute voie de fait qui pourrait l'accompagner. 
Nous revenons ici au probleme des limites a l'exercice du droit de greve 
q1,1'il appartiendra au pouvoir judiciaire de tracer. 
Celles-ci franchies, l'exercice de ce droit devient abusif et peut constituer 
une voie de fait, distincte du conflit collectif comme tel, et auquell'arme 
de l'astreinte pourra etre appliquee. 
Pour apprecier le mode d'exercice d'un droit, le juge sera tenu d'examiner 
le comportement des parties, ainsi que toutes les circonstances et elements 
propres a la cause. 
Les voies de fait pourront done justifier !'application d'une astreinte, car 
elles sont detachees de !'execution du contrat de travail. 

(86) RIGAUX M., op. cit., p. 927. 
(87) T.T. Bruxelles, 9 juillet 1985, R. W., 1985-1986, p. 966; voy. aussi RIGAUX M.,op. 
cit., p. 927 
(88) Id., ibid., p. 75; RIGAUX M., op. cit., p. 927-928. 
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Nous songeons notamment aux occupations de locaux sans droit (article 
591, 1 o, du code judiciaire) (89) ainsi qu'a certaines formes d'actions col
lectives, telles }a vente Sauvage de produits appartenant a }'entreprise. 
A cet egard, le juge devra tenir compte de tousles elements de l'espece, tels 
que la duree des actions collectives et leur caractere raisonnable (90). 
C'est probablement parce que la greve annoncee pour le 5 aout 1987 
aurait pu constituer une voie de fait que !'ordonnance SABENA du 4 aout 
1987 a prononce une astreinte. 
En vertu de !'article 1385 his, alinea 3, du code judiciaire, l'astreinte ne 
peut etre encourue avant la signification du jugement qui l'a prononcee. 
L'ordonnance SABENA etant intervenue le 5 aout 1987, a 23 H 42', et la 
greve devant debuter le 6 aout, a 0 H., on peut se demander comment la 
decision aurait pu etre signifiee en temps utile pour que 1' astreinte puisse 
etre ertcourue. 
11 faut se rappeler qu'il s'agissait d'une ordonnance sur refere, dite de 1' 
"hotel" (article 1036 du code judiciaire), rendue sur requete unilaterale. 
Le juge des referes a ordonne !'execution de !'ordonnance sur la minute. 
Ceci permettait seulement de signifier cette minute au lieu d'une expedi
tion de celle-ci. 
La signification restait done bien requise. Elle etait cependant autorisee 
par !'ordonnance avant 6 H du matin et apres 9 H du soir. 

SECTION V. CONCLUSION. 

1) a/ Saisi par voie de refere, le president du Tribunal de premiere instance 
pourra toujours conna1tre d'un conflit collectif du travail. 
11 ne s'agit en effet pas d'une matiere que la loi a expressement soustraite 
au pouvoir judiciaire (91 ). 
Lorsque le tribunal est saisi d'une telle demande, sa competence ne peut 
etre declinee. 
11 doit naturellement etre saisi dans le cadre de ses competences habituel
les, c'est-a-dire pour des mesures provisoires, requerant l'urgence et ne 
prejugeant pas du fond du droit. 
Nous pensons qu'il convient d'approuver, en ce qui concerne les conflits 
collectifs du travail, les conditions ponctuelles de }'intervention du tribunal 

(89) Dans ce sens, J.P. Grivegnee, 8 juillet 1982, Chr. Dr. Soc., 1982, p. 387; J.P. Liege, 
5 janvier 1984, Ann. Dr. Liege, 1984, p. 97; voy. aussi STORME M., "Een revolutionaire 
hervorming: de dwangsom"T.P.R., 1980, p. 230 
(90) Sur l'astreinte et la voie de fait, voyez les considerations de JAMOULLE M., op. cit., 
p. 154; COLLIN D., op. cit., p. 92 et s. 
(91) Cette competence a d'ailleurs ete reconnue a plusieurs reprises par de recentes deci
sions: Mons, 9 decembre 1986, ]. T. T., 1987, p. 134 (affaire Carlam); Cour d'appel de 
Liege, 12 novembre 1986, arr~t cite (affaire Cuivre et Zinc); Cour d'appel de Bruxelles, 3 
decembre 1987, arr~t cite (affaire Carcoke) 
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enoncees dans !'ordonnance rendue le 11 septembre 1987 dans !'affaire 
SABENA. 
Cette intervention nous paralt incontestablement justifiee pour ecarter un 
risque de prejudice irreparable, pour mettre fin a une voie de fait suscepti
ble de porter atteinte aux droits des tiers, ou encore pour arreter un desor
dre manifeste et inadmissible. Ces criteres seront sans doute completes par 
la jurisprudence. 

b/ Lorsque, cette fois, le president du tribunal du travail est saisi, par voie 
de refere, d'un conflit collectif, sa competence paralt moins certaine. 
On peut en effet Iegitimement se demander, a la lecture de I' article 578 du 
code judiciaire, s'il s'agit bien d'une matiere qui releve de la competence du 
tribunal du travail. 
Dans la negative, cela n'implique toutefois pas que la matiere soit, par la, 
soustraite au pouvoir judiciaire dans son ensemble, aucune disposition 
legale ne le prevoyant. 

2) a/ Saisi quant au fond d'un conflit collectif du travail, le tribunal de 
premiere instance est toujours competent, en raison de sa plenitude de 
juridiction, pour connaltre de tout abus du droit de greve. 
Sa competence peut toutefois etre declinee, en vertu de !'article 568 du 
code judiciaire, pour autant que le tribunal du travail, ou un autre tribu
nal, soit competent. 
Si aucun tribunal de l'ordre judiciaire n'etait competent pour connaltre 
d'un tel conflit, ceci heurterait en effet le principe depose dans I' article 6 de 
la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales, et aurait pour consequence qu'un droit subjectif de greve, recon
nu par Ia cour de cassation, pourrait etre exerce abusivement en dehors de 
tout controle. 
Le tribunal de premiere instance ne peut naturellement connaltre que des 
conflits collectifs de nature juridique et non des conflits d'interets qui sont 
de nature economique. 

b/ La competence du tribunal du travail a connaltre, quant au fond, d'un 
conflit collectif, nous parait appeler certaines nuances. 
11 peut etre soutenu que le tribunal du travail ne peut connaitre de ces 
conflits collectifs, en se fondant sur une interpretation restrictive des tex
tes. 
11 nous paralt cependant que les juridictions de l'ordre judiciaire sont en 
toute hypothese competentes pour connaitre quant au fond d'un conflit 
collectif du travail de nature juridique. 
La competence du tribunal du travail semble toutefois moins certaine que 
celle du tribunal de premiere instance. Dans le doute, celui-ci devra tou
jours etre prefere a toute autre juridiction. 
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Cette conclusion peut sembler heurter l'unite de juridiction du tribunal du 
travail, voulue par les auteurs du code judiciaire. 
11 nous parait, de lege ferenda, qu'une extension de sa competence aux 
conflits collectifs de nature juridique, serait sans doute souhaitable. 
La reconnaissance de la liceite de la greve implique un controle de l'exerci
ce de ce droit, a savoir de sa regularite et de sa legitimite. 
Ce controle ne peut actuellement etre exerce avec le plus de certitude que 
par le tribunal de premiere instance. 
La volonte politique sera-t-elle suffisante pour reconnaitre !'existence et la 
necessite du controle juridictionnel des conflits collectifs du travail de na
ture juridique, et pour confier le soin de les trancher, dans un but d'unite 
de juridiction de !'ensemble du contentieux social, a leurs juges naturels, a 
savoir les juridictions du travail ? 
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